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28 janvier 1998

DU COMMERCE
(98-0302)

Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: THAILANDE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Institut thaïlandais de normalisation industrielle (Ministère de
l'industrie)
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la notification
doit être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Verre
flotté teinté (ICS 81.040.20)

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: TIS 1344-2541 (1998) Verre flotté
teinté (12 pages, en thaï)

6. Teneur: Modification de la norme TIS 1344-2539 (1996) Verre flotté teinté (notifiée sous la
cote G/TBT/Notif.97.682) par l'inclusion d'une valeur de transmittance du rayonnement
solaire pour une épaisseur de 5 mm pour les autres couleurs ne devant pas dépasser 75 pour
cent

7. Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas échéant: Couvrir
le verre flotté teinté disponible sur le marché.

8. Documents pertinents: 1. Loi sur la normalisation des produits industriels, B.E. 2511 (1968)
2. TIS 880-2532 (1989) Verre flotté

9. Date projetée pour l'adoption:
Date projetée pour l'entrée en vigueur:

A déterminer

10. Date limite pour la présentation des observations: 27 mars 1998

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse, courrier électronique et numéro de téléfax d'un autre organisme:




